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Codicille lages vieux

Au( )jourd( )huy neufiesme jour de juin mil six cens
soixante dix neufz a( )villebrumier apres midi diocese &a
th(ou)l(ou)e regnant louis &a par devant moy no(tai)re royal soubz(sig)ne et
presans les tesmoingz bas nommes dans la( )maison du
codicillant bas nomme constitué en( )personne pierre
lages vieux marchant dud(it )villebrumier lequel estant 
couche dans un lit de la( )salle basse de( )lad(ite) maison quy
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regarde du coste du midi deteneu de certaine maladie
corporelle neantmoingz estant en( )ses bons sans memoire
et entendemant bien( )voyant oyant parlant et parfaitemant
cognoissant comme a apareu a( )moy( )no(tai)re e(t )tesmoingz
considerant n( )y avoir rien( )de plus certain que la( )mort ny
de( )plus incertain que l( )h(e)ure d( )icelle de( )son( )plain gré non
seduit ny suborné de( )personne comme a( )declaré a( )dict
avoir faict son testemant rettenu par moy no(tai)re le
sectziesme mars dernier et par icelluy avoir legue
et donné a izabeau de lages sa filhe et de feue marie
de maignié sa femme outre ce( )qu( )il luy a( )constitue
a faveur de son mariage avec m(aîtr)e anthoine gayrel
no(tai)re de nouic, son mari la( )somme de trante livres
comme ausy avoir legue et donne pareilhe somme
de trante livres par led(it) testamant a( )marie, jeanne,
izabeau et joseph de vaysses ses petitz filz et filz de jean
vaysse peigneur de laine dud(it )villebrumier et de feue jeanne
lages sa filhe et de lad(ite) feue de maignie sa femme outre
et par dessus ce( )qu( )il a( )constitue a lad(ite) jeanne lages leur
mere par les pactes de mariage qu( )elle passa avec led(it)
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vaysse son( )mari et par ce que led(it) lages codicillant
a( )despuis sond(it) testemant recogneu et recognoist parfaictemant
qu( )il a( )trop chargé ses her(iti)ers instittués par sond(it) testemant
par les susd(its) legatz desd(ites) sommes qu( )ilz a leguées et données
ausd(its) izabeau lages sa filhe et ausd(its) marie jeanne
izabeau e(t )joseph vaysses ses( )petitz filz et qu( )il leur a
suffisemant donné a faveur du mariga de lad(ite) lages
femme dud(it) gayrel et ausd(its) vaysses a faveur du( )mariage
de lad(ite) jeanne lages leur mere / led(it) lages codicillant 
a( )sond(it) testemant revocque les susd(its) legatz faictz ausd(its)
izabeau lages sa( )filhe et ausd(its) vaysses ses( )petitz filz
et leur donne et legue a( )chacun par son( )presant codicille
la( )somme de cinq solz tournois ]moy[ payable dans l( )an
apres son( )deces moyenant quoy et les( )constittu(ti)ons qu( )il
a( )faictes ausd(ites) izabeau et jeanne lages ses( )filhes
en faveur de leur mariage les faict ses( )her(iti)eres
particulieres e(t )veut que ne puissent autre chose demander



sur ses biens et heredicte les( )priant de tout autre droict
de( )legitime, voulant led(it) codicillant que ses her(iti)ers
institues par sond(it) testemant puissent ce fere payer les
sommes qu( )il avoict cedées et bailhées a( )prandre ausd(its) izabeau
lages sa filhe e(t )vaysses ses( )petitz filz pour payemant
desd(its) legatz il revocque et anulle et veut qu( )il n( )y
soict en aucun esgard par verteu du( )presant codicille
et pour le surplus de( )sond(it) testemant veut que
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sorte a( )son( )plain et entier effet cassant revocquant
et anullant toutz autres testemans codicilles ou
donna(ti)ons qu( )il peut avoir cy devant faictes au moyen
au moyen de( )sond(it) testemant et presant codicille que veut
que sortent a leur plain et( )entier effet cy( )a( )pries
les tesmoingz bas nommes qu( )il a( )recogneus et
nommes se souvenir de( )son( )presant codicille et a( )moy no(tai)re
luy en rettenir acte concede presans m(aîtr)e pierre
monlong p(rest)bre et recteur dud(it )villerumier pierre dufau
m(aîtr)e chirurgien pierre ferran bourgeois soubz(sig)nes gabriel
cadourel second consul dud(it )villebrumier e(t )jean alegre
hoste quy et led(it) codicillant ont dict ne scavoir signer
en( )presance desquels tesmoingz led(it) codicille a( )este leu
e(t )recité aud(it) lages codicillant ce jourd( )huy quatorsiesme
jour de juin mil six cens septante neufz par moy
no(tai)re soubz(sig)ne
                                        Monlong, p.bre                 Dufau
                                                         et cure
    Ferran
                                                           Guilhemot, no(tai)re r(oyal)

                      Guilhemot, no(tai)re r(oyal)
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